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Préambule 

L’établissement public d’aménagement (EPA) Paris-Saclay est maître d’ouvrage de l’opération 
d’aménagement de Satory Ouest située à Versailles. Ainsi, l’Etablissement a pris l’initiative 
d’une zone d’aménagement concerté (ZAC) par décision de son conseil d’administration en 
date du 27 juin 2014 et engagé la réalisation d’études urbaines, techniques et réglementaires. 

Dans ce cadre, l’EPA Paris-Saclay a réalisé une étude d’impact du projet Satory Ouest. 
Conformément à la réglementation, le Préfet a saisi pour avis consultatif sur ce dossier l’Autorité 
environnementale compétente, à savoir le Conseil général de l’environnement et du 
développement durable (CGEDD), le dossier lui ayant été rendu complet le 9 mai 2017. 

Le CGEDD a rendu son avis le 26 juillet 2017. Il y souligne la bonne qualité de l’étude d’impact, 
faisant notamment valoir qu’« au stade du dossier de création de ZAC, plusieurs volets sont 
d'ores et déjà assez précis (impacts liés aux déplacements notamment) ou font l'objet de 
développements d'ores et déjà approfondis, même s'ils ne peuvent être totalement conclusifs à 
ce stade (zones humides, en particulier). De nombreuses annexes techniques sont fournies, 
l'étude d'impact n'en reprenant à juste titre que les enseignements essentiels.» (p10, 
introduction de l’analyse de l’étude d’impact). 

L’Autorité environnementale fait en outre un ensemble de recommandations argumentées au 
maître d’ouvrage pour l’aider à mener à bien l’opération d’aménagement. Elle insiste 
particulièrement sur la nécessité de bien coordonner le projet avec les opérations majeures 
menées par d’autres maîtres d’ouvrage publics (Société du Grand Paris, Direction des routes 
d’Ile-de-France), ainsi que sur les forts enjeux de maîtrise des sols pollués, d’écoulement des 
eaux pluviales et des impacts sur le milieu naturel.  

Le présent document reproduit l’avis du CGEDD dans son intégralité et apporte en 
conséquence les compléments à l’étude d’impact nécessaires à la bonne compréhension du 
dossier par le public. 
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Réponses aux observations et recommandations de 

l’Autorité environnementale (Ae) 

1. Précisions relatives aux surfaces aménagées 

L’Ae rappelle dans la première partie de son avis quelques données programmatiques. Elle fait en 
particulier mention du chiffre d’une surface au sol 170 000 m² (en annotation p6 de l’avis). Il convient 
de rappeler qu’il s’agit de l’estimation de la surface au sol des seuls bâtiments et non de la surface 
globale aménagée, qui est de l’ordre de 1,4 Mm² (140 ha). 

 

2. Interactions du projet Satory Ouest avec le projet de métro Ligne 18 

Recommandation (p8) : « L’Ae recommande de décrire l’articulation entre les opérations 

nécessaires à la réalisation de la gare Versailles-Satory de la ligne 18 et celles de la ZAC, et de 

préciser le calendrier de leurs procédures et travaux ». 

Recommandation (p18) : « L’Ae recommande de décrire de façon plus précise les impacts 

cumulés pendant la réalisation des travaux de la ZAC et de ceux de la gare de la ligne 18 ». 

Il convient tout d’abord de rappeler que le calendrier de référence de la Société du Grand Paris prévoit 
la réalisation de la séquence Ouest de la Ligne 18 (entre les gares du CEA et de Versailles-Chantiers) 
pour 2030. Les procédures d’aménagement relatives à la Ligne 18 sont conduites en conséquence 
par son maître d’ouvrage, la Société du Grand Paris. 

Ce faisant, la première phase de l’opération d’aménagement Satory Ouest, précisément décrite dans 
l’étude d’impact, serait réalisée avant l’engagement des travaux de la ligne 18, finalisée en 2024-2025. 
La seconde phase de l’opération, portant sur le reste du programme global prévisionnel serait réalisée 
de façon concomitante aux travaux du métro, à partir de 2025, la fin de l’opération d’aménagement 
étant envisagée pour 2035 comme le rappelle l’Ae. L’analyse des déplacements figurant dans l’étude 
d’impact de la ZAC Satory Ouest (photographie à 2024 et à terme) est basée sur ces hypothèses. 

L’Ae fait mention dans son avis de réflexions en cours pour anticiper la livraison de la ligne 18 dans 
son ensemble. Il est précisé ici que si cette hypothèse a effectivement été envisagée, l’Etat l’a écartée 
au premier trimestre 2018 et confirmé le calendrier de livraison du tronçon yvelinois de la ligne 18, 
desservant notamment Satory, pour 2030.  

Ce faisant, et dès lors que le calendrier opéraionnel de la Société du Grand Paris sera connu une 
coordination de chantier sera mise en œuvre par l’EPA Paris-Saclay pour accompagner de façon 
satisfaisante, notamment en termes d’espaces publics, la livraison de la gare.  

A noter enfin que l’Ae fait mention d’une emprise chantier de la gare de métro d’environ 3000m². Elle 
serait en fait de l’ordre de 30 000 m² (soit 3ha). 
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Première phase prévisionnelle de la ZAC Satory Ouest et emprise chantier de la gare de métro. 

 

Recommandation (p23) : « L’Ae recommande d’affiner l’analyse des effets cumulés de la 

réalisation de la ligne 18 et de la ZAC et de rappeler les enjeux à prendre en compte dans les 

autorisations environnementales des deux projets ».  

L’Ae souligne dans son avis que le volet relatif aux impacts cumulés du projet de ZAC et de celui de 
la gare est d’ores-et-déjà très développé dans l’étude d’impact, mais demeure interrogative sur les 
impacts cumulés pour ce qui concerne les sols. Il convient de rappeler que la ligne 18 occupe une 
surface au sol de l’ordre de 4 à 5 000 m² (cumul des emprises au sol de la gare et des ouvrages 
annexes) à mettre en regard de la constructibilité globale de la ZAC. Il sera bien entendu intégré dans 
le dimensionnement des ouvrages de reprise des eaux de ruissellement. 
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3. Interactions du projet Satory Ouest avec les projets sur la RN12 

Recommandation (p8) : « Les voiries routières permettant d’accéder à la ZAC étant des 

composantes du projet, l’Ae recommande de les prendre en compte dans l’ensemble de l’étude 

d’impact ». 

Recommandation (p17) : « L’Ae recommande de mieux justifier la nécessité, les 

caractéristiques et le phasage de l’ouest de l’onde verte active ». 

Recommandation (p21) : « L’Ae recommande d’indiquer l’échéance envisagée pour la 

réalisation de l’échangeur RN12/RD91 en cohérence avec les enjeux des différents modes de 

déplacement ». 

L’Ae vise ici les projets et réflexions sur la modification des accès à la RN12 sur le territoire versaillais : 
échangeur avec la RD91, secteur de l’Epi d’Or. 

• Au sujet de l’échangeur RN12/RD91 

Le projet de modification de l’échangeur entre la RN12 et la RD91 n’est pas une composante du projet 
de ZAC Satory Ouest. Comme le rappelle l’Ae, il lui est antérieur ; il figure ainsi au Contrat de plan 
Etat-Région 2016-2020, qui assure son co-financement par l’Etat et les collectivités. Les procédures 
relatives à la reconfiguration de l’échangeur sont conduites par son maître d’ouvrage, la Direction des 
routes d’Ile-de-France (DIRIF). Les éléments aujourd’hui connus de ce projet figurent au chapitre 3 de 
l’étude d’impact.  

La reconfiguration de l’échangeur est motivée en particulier par les problèmes actuels de remontées 
de file aux heures de pointe depuis la sortie vers Versailles Centre sur la RN12 en provenance de 
l’A86. Sa géométrie est particulièrement contrainte au Nord de la RN12 par la forêt domaniale et la 
covisibilité potentielle avec le Domaine du Château de Versailles. Le périmètre de la ZAC Satory Ouest 
est délimité par la rive Sud de la RN12. 

La reconfiguration de l’échangeur est prévue de façon concomitante à la première phase de l’opération 
d’aménagement de Satory Ouest (son engagement opérationnel doit se situer en 2020). L’étude 
d’impact le prend donc en compte dans l’analyse des déplacements à l’issue de la première phase de 
la ZAC. Les études techniques et échanges entre la DIRIF et l’EPA se poursuivent actuellement ; l’EPA 
Paris-Saclay fera des propositions pour que la modification de l’échangeur soit conçue et réalisée en 
cohérence avec les émangements de la ZAC Satory Ouest. 

• Au sujet du secteur de l’Epi d’Or 
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Comme cela est exposé dans les orientations générales d’aménagement présentées dans le dossier, 
le plateau de Satory souffre d’un certain isolement vis-à-vis de son environnement urbain. Aussi le 
projet urbain vise à mieux le connecter au territoire.  

« L’onde verte active », voie structurante est-ouest qui reliera Satory Ouest à Satory Est, contribuera, 
au même titre que les autres infrastructures existantes ou projetées sur le plateau, à relier, associer et 
hiérarchiser les différentes occupations présentes et à venir sur ce territoire. Son prolongement vers 
Saint-Cyr-l’Ecole, réservé aux transports en commun et aux modes actifs, permettra de limiter dès la 
première phase (absence du métro) le recours à la voiture. La future voie empruntera ainsi une voie 
ferrée militaire existante, réaménagée sur une portion minimale permettant la traversée de la RN12 
en voie mixte fer/route pour permettre la continuation de l’activité de fret militaire et la circulation de 
véhicules sur pneus, des cycles et des piétons. 

L’étude d’impact est basée sur cette hypothèse aussi bien pour ce qui concerne l’analyse des impacts 
sur les déplacements à l’issue de la première phase de l’opération que pour les sujets de continuités 
écologiques. 

Quand la Ligne 18 entrera ensuite en fonction, cette liaison sera également très profitable aux 
habitants de Saint-Cyr-l’Ecole, qui trouveront là un accès rapide au Grand Paris Express par la gare 
de Satory, alternative compétitive par rapport à la correspondance à Versailles Chantiers. 

Par ailleurs, l’hypothèse d’une bretelle d’accès au plateau de Satory par le Sud de la RN12 a été 
étudiée. L’analyse des circulations, qui figure dans l’étude d’impact a permis de l’exclure de la première 
phase d’aménagement. A ce stade des études, cette bretelle est prise en compte dans le schéma 
d’aménagement à terme. Son opportunité et ses temporalités de réalisation seront à confirmer à l’issue 
de la première phase, notamment en fonction des pratiques de mobilité observées avec l’arrivée du 
métro et des services envisagés pour ce quartier des mobilités durables : transport public à la 
demande basé sur les technologies de véchicules autonome (dont il est raisonnable d’envisager la 
mise en service vers 2023 à 2025), autopartage, vélopartage, etc. Dès lors, les études réglementaires 
nécessaires seront bien entendu menées en conséquence.  
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4. Précisions relatives à la gestion de la pollution du sol 

Recommandation (p10) : « L’Ae recommande au maître d’ouvrage d’exposer le processus 

(étapes, points d’arrêt, modalités de concertation) par lequel il pourra, tout au long de la 

réalisation de la ZAC, démontrer que les mesures qu’il met en œuvre traitent de façon 

satisfaisante les impacts qui ne pourront être connus qu’étape par étape ». 

Recommandation (p24) : « L’Ae recommande de prendre en compte dans le résumé non 

technique les conséquences des recommandations du présent avis, notamment en ce qui 

concerne la gestion des sites pollués et l’ensemble de leurs conséquences ». 

L’Ae vise particulièrement dans ces recommandations la définition des mesures à mettre en œuvre 
pour traiter de façon satisfaisante les impacts en matière de gestion des sols, eu égard à la pollution 
chimique et pyrotechnique, à mettre en relation avec la gestion des eaux pluviales. 

• Sur les modalités de concertation 

Rappelons que dans le cadre de la procédure de ZAC, une concertation préalable à la création de la 
ZAC a été menée (séminaires publics, ateliers participatifs dits « cartes sur table », exposition 
publique, réunion publique de clôture). L’EPA Paris-Saclay confirme qu’il poursuivra la concertation 
tout au long du projet, notamment en reconduisant les ateliers « cartes sur tables » avec les acteurs 
du site (associations locales, entreprises). Les mesures mises en œuvre au fur et à mesure de 
l’opération pour traiter les impacts du projets, notamment en matière de gestion des sols pollués, 
pourront être exposés à cette occasion. 

De surcroît, l’Etablissement tient de façon bimestrielle des réunions d’information aux associations 
relatives à l’ensemble de l’Opération d’Intérêt National. 

• Sur la méthodologie de projet 

La méthodologie de dépollution sera définie au cas par cas pour chaque parcelle, sur la base d’un 
diagnostic parcellaire approfondi réalisé avec un maillage spatial affiné (10 m x 10m ou 5m x 5m, voire 
plus fin si nécessaire) par rapport au maillage du diagnostic général déjà effectué (100m x 100 m ou 
50m x 50m). 

Les objectifs de dépollution seront invariants pour un usage donné ; ils seront établis en considérant 
uniquement le futur usage prévu (type de population, planning d’occupation, etc.) ;  

L’adaptation des modalités de gestion de la pollution chimique (retrait ou recouvrement des terres 
contaminées) aux résultats du diagnostic parcellaire aura pour objectif, à niveau de dépollution 
constant, de maîtriser les impacts générés par la dépollution (consommations de ressources, émission 
de polluants, destruction d’habitats naturels, autres) et d’optimiser les coûts induits, susceptibles de 
présenter une importance pouvant remettre en question la faisabilité économique de l’opération étant 
donnée l’importance de la surface du site. Concernant la dépollution pyrotechnique, elle sera menée 
par couches successives avec sondages à l’issue de chaque phase d’excavation. 

Par extension, concernant la problématique croisée de la gestion des eaux pluviales et des pollutions 
des sols, les modalités techniques de réalisation du réseau de gestion des eaux pluviales, et plus 
particulièrement son degré de perméabilité par rapport au sol sur lequel il repose, seront également 
définies à partir des résultats du diagnostic parcellaire détaillé, afin d’assurer la maîtrise du risque de 
migration des polluants depuis les terres vers les eaux circulant dans le réseau. 

Cette méthodologie de travail permet d’identifier précisément les impacts potentiels en amont de 
chaque réalisation d’un projet bâti, donc la production d’une information « fiable », et de définir les 
mesures nécessaires à la maîtrise de ces impacts. Les réunions de concertation permettront de 
présenter ces éléments et de démontrer la pertinence des mesures adoptées.  
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La traçabilité du traitement des sols pollués au fur et à mesure de la réalisation de l’opération sera 
assurée par la production d’un dossier spécifique à chaque opération bâtie, présentant les conclusions 
du diagnostic détaillé et les modalités de gestion adoptées pour l’opération considérée. 

Le suivi de la qualité des eaux en aval du site pat la mise en œuvre de piézomètres permettra de 
contrôler la qualité des eaux dans le temps et d’assurer la pérennité. 

Recommandation (p12) : « L’Ae recommande de préciser, lors de la consultation du public, les 

modalités de gestion de la pollution historique prescrites au site Nexter, ainsi que les modalités 

complémentaires que l’EPPS s’engage à prendre en charge ». 

Conformément à la réglementation, la société Giat doit, pour obtenir l’autorisation préfectorale de 
cessation d’activité, mettre en œuvre un plan de gestion du terrain Nexter Est afin de le rendre 
compatible avec un usage industriel. L’arrêté préfectoral a été publié par la DRIEE 78, suite à la 
présentation de la part de Giat d’un plan de gestion des sources concentrées de pollution. Au 1er 
semestre 2018, le chantier de dépollution est en cours, sous la maîtrise d’ouvrage de Giat. 

Dans le cadre de la ZAC Satory Ouest, l’EPA Paris-Saclay devra s’assurer que les aménagements 
prévus sont compatibles avec les usages dits sensibles dans le futur quartier (logement, équipements 
publics). Le plan de gestion correspondant, intégrant une évaluation quantitative des risques 
sanitaires, est fourni en annexe 3 de l’étude d’impact. Deux modes d’action principaux y sont 
préconisés : 

• Le retrait de quelques sources concentrées de pollution (les terres excavées devront alors 
être soit traitées sur site, soit évacuées dans les filières ad hoc) ; 

• La mise en œuvre de diverses mesures constructives et d’aménagement (vides sanitaires, 
recouvrement par des terres saines, etc.) afin d’atteindre les concentrations maximales 
admissibles (CMA) correspondantes aux différentes typologies d’usage.  

Recommandation (p19) : « L’Ae recommande de préciser les objectifs que le maître d’ouvrage 

se fixe en termes de niveau de risque lié à la pollution des sols pour les populations des 

différents secteurs habités ou fréquentés de la ZAC et, dans la mesure du possible et au plus 

tard au stade du dossier d’autorisation environnementale, d’évaluer les volumes de terre et de 

matériaux à gérer, ainsi que leurs modalités de gestion ».  

L’objectif de l’aménageur est de permettre la construction de bâtiments présentant des typologies 
d’usage différentes, sur un sol qui y est compatible, tout en limitant les mouvements de terre pour des 
questions économiques et écologiques. Pour ce faire, et compte-tenu de la pollution chimique et 
pyrotechnique du site, seront utilisés deux principaux leviers :  

• Le nivellement de la ZAC est étudié finement, et croisé avec les différentes contraintes de 
pollution des sols ; 

• La programmation de la ZAC et l’implantation des différents usages est réfléchie en fonction 
des compatibilités avec le sol et sa pollution. 

C’est en croisant les études réalisées sur ces deux thématiques que peuvent être cartographiées les 
zones de compatibilités sanitaires avec les différents usages futurs, et que pourront être quantifiés les 
mouvements de terre. Ces analyses sont actuellement en cours, et seront effectivement intégrées au 
dossier d’autorisation environnementale.  

Concernant la pollution chimique, les objectifs en termes de niveau de risque sont précisés dans les 
divers plans de gestion et évaluations quantitatives du risque sanitaire reportés en annexe de l’étude 
d’impact. 

Concernant la pollution pyrotechnique, suite au diagnostic réalisé et annexé à l’étude d’impact, l’EPA 
passe actuellement un marché de Chargé de sécurité pyrotechnique, qui permettra de préciser la 
méthodologie de prise en compte du risque pyrotechnique adaptée aux différents projets de 
constructions et aménagements.  
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Recommandation (p23) : « L’Ae recommande de compléter le tableau de suivi des mesures par 

un volet pollution des sols et gestion des risques pyrotechniques ». 

Le complément au tableau de suivi des mesures sur le volet pollution des sols et gestion des risques 
pyrotechniques figure ci-après. 
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Complément  au Chapitre 4 – modalités de suivi des mesures

Phase amont Phase travaux Mise en service - Phase 1 Contrôles durant l'exploitation

Pollution 

chimique

Assurer la compatibilité 

sanitaire des milieux 

avec les usages futurs

Gestion des sources de 

pollution chimique

Mise en place d'un recouvrement des 

sols au droit des futurs espaces 

verts/potagers

Implantation des bâtiments/espaces 

verts/potagers au droit des zones 

compatibles selon l’option 

d’aménagement retenue

Si des aménagements sont réalisés au 

droit des zones non compatibles 

-> Mise en place de solutions de 

gestion

Diagnostic de la qualité 

environnementale des sols

Concentrations Maximales 

Admissibles (CMA) définies 

selon les différents types 

d'aménagements

prévus

Valeurs seuils (CIRE et 

ASPITET)  à respecter dans 

les terres d'apport pour le 

recouvrement

Localisation des zones non 

compatibles avec les futurs 

usages prévus devant faire 

l'objet de solutions de 

gestion

Caractérisation de la 

qualité des terres d'apport 

pour le remblaiement

Dimensionnement des 

mesures constructives 

retenues

Port des EPI par les travailleurs du chantier

Mise en place des dispositions constructives retenues

Mise en place de 30 cm a minima de terre végétale saine au 

droit des espaces verts et 50 cm a minima des potagers avec 

pose d’un grillage avertisseur/géotextile à l’interface des 

terres d’apport et des terres du site

Mise en place de canalisations pour l’eau potable en PEHD au 

sein d’un remblai d’apport propre 

Mise en place d’arbres fruitiers dans une zone excavée sur 

environ 1 m
3
, limitée par un géotextile et remblayée par des 

terres saines ou plantés dans les zones compatibles avec la 

mise en place de jardins potagers

Suivi des travaux

Opérations de réception 

des travaux

Dossier de récolement 

(DOE)

Conservation de la mémoire du 

site 

Suivi de la qualité des eaux de 

ruissellement

Suivi de la pérennité des 

ouvrages mis en place

Pollution 

pyrotechnique

Prise en compte du 

risque pyrotechnique 

adaptée aux différents 

projets de construction 

et d'aménagement

Réalisation d'une étude de sécurité 

pyrotechnique

Suivi de la totalité des travaux par un 

chargé de sécurité pyrotechnique

Définition d'un volume à dépolluer 

lors de travaux intrusifs

Criblage des terres excavées

Autres mesures à fixer avec le chargé 

de sécirité pyrotechnique en cours de 

consultation

Diagnostics 

magnétométrique et 

électromagnétique

Autres indicateurs à fixer 

avec le chargé de sécurité 

pyrotechnique en cours de 

consultation

Réalisation d'un chantier 

test de dépollution 

pyrotechnique

Reprises localisées du 

diagnostic pyrotechniques 

après excavation des zones 

superficielles saturées

Respect des règles de sécurité établies en fonction de l'étude 

de sécurité pyrotechnique

Port des EPI spécifiques par les travailleurs de chantier

Outillage de travaux conçus pour limiter les risques d'agression 

mécanique, physique ou chimique sur les matières et objets 

explosifs

Desherbage et débrousaillage des abords

Suivi des travaux par le 

chargé de sécurité 

pyrotechnique

Concours de l'inspecteur 

de l'armement pour les 

poudres et explosifs

Conservation de la mémoire du 

site

Diagnostics pyrotechniques en 

bord et fond de fouilles

MILIEU PHYSIQUE

Etape concernée pour la mise en place et le suivi des mesures et indicateurs
Thématiques Objectifs globaux Mesures faisant l'objet d'un suivi Indicateurs
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Recommandation (p23) : « L’Ae recommande au maître d’ouvrage de prévoir un réseau de 

piézomètres à même de suivre les impacts sur l’eau et les milieux aquatiques tout au long de 

la réalisation de la ZAC ».  

Comme exposé dans la réponse à la recommandation 3, l’EPA Paris-Saclay confirme qu’il assurera 
un suivi annuel de la qualité de l’eau sur la ZAC aussi bien en phase chantier que par la suite (pose 
de piézomètres, suivi de la qualité de l’eau aux points de rejet dans le milieu naturel,…). Les rapports 
produits à l’issue de ces suivis seront transmis aux services de l’Etat. 
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5. Précisions relatives aux impacts du projet sur la faune, la flore et les 

zones humides 

Recommandation (p10) : « L’Ae recommande de faire porter l’ensemble des volets de l’étude 

d’impact sur le périmètre du projet, et tout particulièrement sur les secteurs qu’il affecte ». 

Recommandation (p13) : « L’Ae recommande de caractériser les zones humides, sur 

l’ensemble des secteurs de la ZAC affectés par des aménagements ou susceptibles d’accueillir 

des mesures de compensation ». 

Recommandation (p13) : « L’Ae recommande de compléter l’étude d’impact par un inventaire 

des milieux naturels sur l’ensemble des secteurs de la  ZAC susceptibles d’être directement ou 

indirectement affectés par des aménagements ou d’accueillir des mesures de compensation ». 

Le maître d’ouvrage précise que les études mobilisées pour compiler l’étude d’impact ont porté sur 
l’ensemble des fonciers inscrits dans le périmètre de ZAC. Il est exact que certains terrains n’ont pas 
fait l’objet de sondages sur certaines thématiques, et ce pour les raisons suivantes : 

• Parfois pour des raisons d’accessibilité, eu égard à la végétation dense (pour rappel les 
autorisations de défrichement seront demandées dans le cadre du dossier d’autorisation 
environnementale unique) ou aux conditions d’accès restreintes imposées par les propriétaires ;  

• Les plans de sondage ont été établis, comme il convient, sur la base d’études historiques et 
documentaires portant sur l’ensemble du foncier inscrit dans le périmètre de ZAC. Ainsi, certains 
secteurs, ont pu être sous-échantillonnés. Par exemple, pour les diagnostics relatifs à la faune, la 
flore et aux zones humides, certains terrains profondément remaniés (lisière Sud, Nexter Est, 
Annexe Drouot) n’ont pas été investigués. 

Néanmoins, suivant les recommandations de l’Autorité environnementale, le maître d’ouvrage va 
mener des investigations complémentaires sur les différents sites pointés dans l’avis et figurant sur le 
plan ci-après.  
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Leurs résultats seront intégrés aux dossiers règlementaires ultérieurs (dossier de réalisation de ZAC, 
dossier d’autorisation environnementale,…). Ainsi, les sondages pédologiques et les inventaires faune 
et flore complémentaires permettront de caractériser les zones humides sur les secteurs de la ZAC 
affectés par des aménagements ou susceptibles d’accueillir des mesures de compensation.  

Recommandation (p13) : « L’Ae recommande, pour chaque fonctionnalité, de préciser les 

proportions de surfaces à enjeu modéré, assez faible ou faible ». 

En préalable de cette recommandation, l’Ae interroge la méthodologie d’identification et de 
caractérisation des zones humides. 

La méthodologie mise en œuvre a visé l’optimisation des investigations pour la cartographie des zones 
humides. La densité moyenne de un sondage pour 2ha a été employée pour répondre à une échelle 
de précision moyenne de 1/5000. Cette densité a été adaptée selon les secteurs en fonction de l’enjeu 
d’aménagement et du contexte pédologique et phytosociologique existant : densification en secteurs 
à aménager et/ou à probabilité de présence de zone humide. Les sondages ont été implantés de 
manière itérative de part et d’autre de limite supposée, selon le cadre méthodologique de l’Arrêté du 
24 juin 2008 précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides en application 
des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de l'environnement. 

Le secteur « champ de manœuvre Ouest » concerné par la remarque de l’Ae a fait l’objet d’une densité 
d’environ 1,5 sondage par hectare soit une précision cartographique moyenne de 1/2500, cohérente 
avec l’emprise d’étude. Ce secteur est marqué par un historique de sols naturels (luvisols/rédoxisols) 
ayant subi des remaniements : bombardements et manœuvres militaires. Les sondages pédologiques 
ont montré une classification humide ou non humide selon la position microtopographique en point 
haut ou bas de microrelief. L’application stricte de la méthode d’interpolation conduirait à une 
surestimation de la surface de zone humide en négligeant le microrelief. 

La méthodologie mise en œuvre pour estimer au plus juste la surface de zone humide est basée sur 
l’interprétation de photographies aériennes récentes. Sur les secteurs ayant fait l’objet de sondages 
pédologiques, une correspondance est établie entre la couleur et le caractère hydromorphe des sols 
(secteurs grisés en points bas hydromorphes humides). Ce microrelief aléatoire n’est pas 
cartographiable à cette échelle, la proportion de secteurs hydromorphes est néanmoins estimée 
visuellement à 75%. Le fonctionnement hydrologique de ces zones humides correspond à des 
engorgements saisonniers issus des eaux météoritiques sur sol peu perméable et non drainé, formant 
un ensemble de mares temporaires peu ou pas connectées et non associées à un réseau 
hydrographique.  

Concernant la recommandation de l’Ae à proprement parler relatifs aux enjeux des zones humides, 
l’état initital de l’étude d’impact faite d’ores-et-déjà état des enjeux par fonctionnalité (hydrologique, 
géomorphologique, biologique). A ce stade, la précision se limite toutefois aux grandes entités de 
zones humides identifiées. Un complément d’étude pédologique sera effectué pour cartographier 
précisément les zones humides par niveau d’enjeu du Schéma d’aménagement et de gestion des eaux 
(SAGE) en vigueur et affiner ainsi les enjeux. Cette étude alimentera les études de conception 
urbaines et figurera dans le dossier d’autorisation environnementale unique. 

Recommandation (p17) : « L’Ae recommande de prévoir des mesures opérationnelles allant au-

delà de la surveillance pour prévenir la dissémination des espèces exotiques envahissantes, 

et même tenter de les éradiquer ».  

Afin de prévenir la dissémination des espèces exotiques envahissantes, l’EPA Paris-Saclay prévoit de 
mettre en place un plan de gestion pluriannuel (suivi des foyers, mesures correctives en cas 
d’expansion des foyers, bonnes pratiques,…) pour chacune des espèces envahissantes qui ont été 
ou qui seront identifiées sur la ZAC. Ces plans de gestion seront communiqués aux services de l’Etat 
dans l’année qui suivra la signature des arrêtés et seront mis en œuvre dès la phase chantier. Les 
plantes envahissantes présentes sur des parcelles aménagées seront bien entendu éradiquées avant 
tout travaux. 
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Recommandation (p18) : « L’Ae recommande de compléter l’étude d’impact par une analyse 

spécifique aux impacts pour les espèces protégées ». 

L’approche adoptée par l’EPA Paris-Saclay est une approche écosystémique. La méthodologie utilisée 
pour définir les compensations et les impacts propose une intégration multi-espèces par type de milieu 
naturel (forêts, garrigues, forêts alluviales, etc.). Cette approche permet à notre sens une prise en 
compte plus globale des espèces et de leurs besoins.  

Cependant, en réponse à la recommandation de l’Autorité environnementale et afin de faciliter la 
compréhension du projet, nous produisons ci-après un tableau de synthèse qui reprend pour chaque 
milieu les cortèges d’espèces associées identifiées sur site lors du diagnostic initial. 

 

Cortèges Habitat associé Espèces Impact du projet

Nom
scientifique

Nom
vernaculaire

Statut 
complément

aire

Niveau 
d’enjeu

Surface
consommée

(ha)

N°
Mesure

Draba

muralis 

Drave des
murailles

Rég. Ind.
RRR
LR IdF (VU)
ZNIEFF

FORT NUL
Pas de mesure nécessaire au 
maintien de l'espèce
Impact faible à nul du projet

Chênaie-charmaie 
neutrophile

Pernis

apivorus

Bondrée
apivore

Nat. art. 3
DO An.1
ZNIEFF
LR IdF (VU),

MODERE

Consommation indirecte 
d'habitat
Risque de fragmentation 
d'habitat

1,02 R1
Conversion et valorisation des 
espaces intra-piste

Bufo

calamita 

Crapaud
calamite

Nat. art. 2
DHFF An.4
ZNIEFF

FORT NUL
Pas de mesure nécessaire au 
maintien de l'espèce
Impact faible à nul du projet

Natrix natrix
Couleuvre
à collier

Nat. art. 2 DHFF An.4 FORT NUL
Pas de mesure nécessaire au 
maintien de l'espèce
Impact faible à nul du projet

Saulaie 
marécageuse

Poecile

montanus

Mésange
boréale

Nat. art. 3 LR IdF (VU) FORT
Consommation directe d'habitat
Consommation indirecte 
d'habitat

2,3
1,57

R1
Conversion et valorisation des 
espaces intra-pistes

Saulaie 
marécageuse

Myotis

daubentonii

Murin de
Daubenton

Nat. art. 2
DHFF An.4
ZNIEFF
LR Fce (NT)

FORT

Consommation directe d'habitat
Consommation indirecte 
d'habitat
Risque de fragmentation d'axe 

2,3
1,57

R1
Conversion et valorisation des 
espaces intra-pistes

Bufo bufo
Crapaud
commun

Nat. art. 3 MODERE NUL
Pas de mesure nécessaire au 
maintien de l'espèce
Impact faible à nul du projet

Saulaie 
marécageuse
Végétation 
hélophytique

Rana

dalmatina

Grenouille
agile

Nat. art. 2 DHFF An.4 MODERE

Consommation directe d'habitat
Consommation indirecte 
d'habitat

2,33
1,58

E1a
R1
R2

Protection en phase chantier + 
Eviter la période de reproduction 
de la Grenouille agile
Conversion et valorisation des 
espaces intra-pistes
Equiper les voies de dessertes de 
franchissement

Saulaie 
marécageuse
Végétation 
hélophytique

Pelophylax

kl. 

Esculentus

Grenouille
verte

Nat. art. 5 DHFF An.5 FAIBLE
Consommation directe d'habitat
Consommation indirecte 
d'habitat

2,33
1,58

E1a
R1
R2

Protection en phase chantier + 
Eviter la période de reproduction 
de la Grenouille agile
Conversion et valorisation des 
espaces intra-pistes
Equiper les voies de dessertes de 
franchissement

Zone de bâti
Friche basse sur 
sol pauvre

Podarcis

muralis

Lézard des
murailles

Nat. art. 2 DHFF An.4 FORT
Consommation directe d'habitat
Consommation indirecte 
d'habitat

0,09
0,05

E1b
R3
R4

Protection en phase chantier + 
Eviter la période de reproduction 
du Lézard des murailles
Contribution des grands espaces 
publics
Mise en place d'une pépinière 
expérimentale

Friche herbacée 
dense

Ruspolia

nitidula

Conocéphale
gracieux

Rég. Ind. ZNIEFF MODERE
Consommation directe d'habitat
Consommation indirecte 
d'habitat

13,33
0,63

E1b
R3
R4

Protection en phase chantier + 
Eviter la période de reproduction 
des orthoptères patrimoniaux
Contribution des grands espaces 
publics
Mise en place d'une pépinière 
expérimentale

Friche herbacée 
dense

Oecanthus

pellucens
Grillon d'Italie Rég. Ind. MODERE

Consommation directe d'habitat
Consommation indirecte 
d'habitat

13,33
0,63

E1b
R3
R4

Protection en phase chantier + 
Eviter la période de reproduction 
des orthoptères patrimoniaux
Contribution des grands espaces 
publics
Mise en place d'une pépinière 
expérimentale

Friche herbacée 
dense

Carduelis

cannabina

Linotte
mélodieuse

Nat. art. 3
LR Fce (VU), 
LR IdF (NT)

MODERE

Consommation directe d'habitat
Consommation indirecte 
d'habitat

13,33
0,63

R3
R4

Contribution des grands espaces 
publics
Mise en place d'une pépinière 
expérimentale

Saulaie 
marécageuse

Erinaceus

europaeus

Hérisson
d'Europe

Nat. art. 2 MODERE
Consommation directe d'habitat
Consommation indirecte 
d'habitat

2,3
1,57

R1
R2

Conversion et valorisation des 
espaces intra-pistes
Equiper les voies de dessertes de 
franchissement

Niveau de 
protection

Mesures associées

Milieux
arborés

Milieux
humides

Milieux
ouverts
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Ce tableau sera reporté dans les dossiers réglementaires ultérieurs (dossier de réalisation de ZAC, 
dossier d’autorisation environnementale). 

Recommandation (p18) : « L’Ae recommande d’indiquer les dispositions prévues par l’Etat 

pour traiter la discontinuité due à la RN12, à l’ouest de la ZAC ». 

La RN12 est une infrastructure existante qui crée une discontinuité écologique sur la totalité de son 
tracé, et non uniquement à l’Ouest de la ZAC, où il existe justement un franchissement boisé 
conséquent. 

L’EPA Paris-Saclay accompagnera les réflexions de l’Etat sur les améliorations possibles, voire le 
rétablissement d’une continuité écologique de part et d’autre de la RN12, notamment au niveau de 
l’échangeur avec la RD91. 

Recommandation (p21) :  

« L’Ae recommande de : 

- reprendre l’analyse des impacts sur les milieux naturels avec une approche 

écosystémique, prenant en compte en particulier les modifications du fonctionnement 

hydraulique du plateau et tous les impacts directs ou indirects ; 

- expliciter les objectifs à atteindre en termes de compensation, pour les différents types 

de milieux et d’espèces, et justifier finement et de façon proportionnée aux enjeux, pour 

chacun des compartiments de l’environnement naturel, le choix des mesures au regard 

de ces objectifs ». 

Comme il est exposé en réponse à la recommandation 13, l’approche adoptée par l’EPA Paris-Saclay 
est une approche écosystémique. Cette approche permet une compensation « fonctionnelle » à 
l’échelle du projet et bénéficie à un cortège d’espèces pour un habitat donné. 

Rappelons en outre que le projet intègre une plus-value en termes de fonctionnalités. La notion 
d’équivalence des fonctions entre l’état initial et restauré/recréé est jugée insuffisante étant donné le 
caractère très superficiel des zones humides, le contexte de sols très fortement remaniés. De fait les 
milieux en présence résultent d’une histoire récente. Il est donc nécessaire d’intégrer la vision à terme 
apportée par l’ensemble des secteurs de compensation au sein du projet urbain.  

 

Recommandation (p23) : « L’Ae recommande de préciser les indicateurs pour toutes les 

mesures de compensation, ainsi que le dispositif de suivi correspondant, permettant 

notamment de s’assurer de l’effectivité de la compensation ou à défaut de proposer des 

mesures correctives ». 

L’EPA Paris-Saclay propose d’assurer aussi bien un suivi annuel des espèces remarquables 
identifiées sur le périmètre de la ZAC lors des inventaires faune et flore initiaux qu’un suivi mensuel 
de la qualité de l’eau sur la ZAC aussi bien en phase chantier que par la suite (pose de piézomètres, 
suivi de la qualité de l’eau aux points de rejet dans le milieu naturel,…). Les rapports produits à l’issue 
de ces suivis seront transmis tous les ans aux services de l’Etat. 

 

6. Précisions relatives aux impacts du projet sur l’eau 

Recommandation (p19) : « L’Ae recommande de démontrer que les impacts du projet sur l’eau 

seront maîtrisés, sur la base de la connaissance la plus fine possible du fonctionnement 

hydraulique du plateau de Satory, tenant compte des modalités de gestion des sols pollués et 

du dimensionnement des installations prévues pour la gestion des eaux de pluie et de 

démontrer la compatibilité du projet avec le SAGE du bassin versant de la Bièvre ». 
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Au stade actuel de la procédure et des études, l’EPA a fait réaliser l’ensemble des diagnostics et 
modélisations permettant de confirmer que la gestion des eaux pluviales projetée aura un impact positif 
sur le site et son environnement, tant d'un point de vue quantitatif que qualitatif. 

Concernant les études mises en œuvre : 

• Une modélisation hydrologique de l’état actuel a été réalisée sur la totalité des 330 ha du 
plateau de Satory, soit une surface 50% plus grande que celle de la seule ZAC. Le diagnostic 
des ouvrages existants a permis d’identifier 19 bassins versants différents et de modéliser 
leurs écoulements les uns vers les autres (débit, capacités de stockage,…). Cette étude a 
permis d’estimer les débits rejetés selon différentes occurrences de pluies et évaluer les 
mesures complémentaires à mettre en œuvre pour se conformer aux prescriptions du SAGE, 
à l'échelle du plateau et plus précisément à l'échelle du projet. Cette étude constitue l’annexe 
12 de l’Etude d’Impact. 

• Dans un second temps, certains lots représentatifs du projet ont fait l'objet de modélisations 
hydrauliques, également par le BET Egis, avec pour objectif de mesurer l'impact des 
contraintes de rejet sur l'aménagement urbain, tant pour les pluies courantes que pour les 
pluies exceptionnelles. Les impacts étudiés, s'ils portent fondamentalement sur la prévention 
des inondations, se portent plus précisément sur l'intégration des techniques dites alternatives 
dans le tissu urbain : hauteur d'eau, fréquence et durée d'inondation des espaces urbains 
exceptionnellement inondables ainsi que le dimensionnement des réseaux de collecte, de 
transport et d'évacuation des eaux pluviales. Les conclusions de ces modélisations 
permettent dès aujourd’hui d’esquisser les modalités de respect des contraintes de débit de 
fuite pour les preneurs de lot. Compte tenu du niveau de précision de ces éléments, ceux-ci 
servent d’illustrations à l’Etude d’impact (chapitre 2, figure 43, 45-47 et chapitre 3, figure 5). 

Ces premiers travaux seront approfondis, notamment à court terme, afin d’atteindre le niveau de 
définition attendu pour le dossier AEU. La mise en œuvre des espaces publics du projet s’appuiera 
par la suite sur ces mêmes modélisations, mises à jour et affinées. 

Concernant l’impact positif sur le site et son environnement : 

• D'un point de vue quantitatif, le projet intégrera les dispositifs de régulation des eaux pluviales 
offrant la capacité nécessaire tant pour les pluies courantes que pour les pluies 
exceptionnelles (jusqu'aux pluies d'occurrence cinquantennale). Jusqu'à cette occurrence, le 
débit de rejet sera de 0,7 litre par seconde par hectare (comme il est précisé au Chapitre 2, 
2.4), soit un débit inférieur au débit du site si celui-ci n’avait pas été amenagé par l’homme 
(environ 10 l/s/ha) et également inférieur à celui produit aujourd'hui (environ 1,7 l/s/ha, Annexe 
12 de l’Etude d’Impact). Il en résulte que les aménagements futurs, par les dispositions 
hydrologiques exclusivement de type "techniques alternatives" qu'ils intègrent, amélioreront 
de façon significative la prévention des inondations dans toute la vallée de la Bièvre et en 
aval. Elles seront conformes au SAGE du bassin versant de la Bièvre, en particulier la 
Disposition 49 du Plan d’Aménagement et de Gestion Durable de la Ressource en Eau 
(PAGD). Par ailleurs, dès l'amont de la conception du schéma de gestion des eaux pluviales, 
l'abattement des petites pluies a été intégré à la réflexion, l'associant pleinement aux 
problématiques sur la biodiversité et la lutte contre les ilots de chaleur urbain. Il en résulte 
que, conformément à la Disposition 50 du PAGD, que les opérations intègreront à minima la 
retenue d'une lame d'eau de 8 mm en 24 h (Chapitre 2, 4.3) 

• D'un point de vue qualitatif, deux mesures essentielles seront mises en œuvre de façon à 
assurer une qualité de rejet compatible avec le SAGE du bassin versant de la Bièvre et 
préserver les aquifères des risques de migrations de polluants : 

o Les dispositifs de rétention temporaire des eaux pluviales constituent également des 
ouvrages de décantation (Chap 3, 2.4). Les caractéristiques des ouvrages seront 
abordés dans le cadre du dossier d’Autorisation Environnementale, néanmoins, ces 
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dispositifs stockent généralement une hauteur moyenne de 0,40 m avec une durée 
d'immersion pouvant être supérieure à 24 h (en raison des faibles débits de rejet 
admis), ces dispositifs permettraient d'abattre 95 % des polluants. En conformité avec 
les orientations de l'Agence de l'Eau et de façon à respecter les objectifs de rejet du 
SAGE du bassin versant de la Bièvre, les ouvrages de rétention dédiés aux voiries 
routières pourront être complétés par des dispositifs de dépollution de type "filtre à 
sable phytoremédiant" 

o L'infiltration forcée des eaux pluviales sera proscrite dans le périmètre du projet 
(Chap 3, 2.4). Ainsi, la totalité des eaux de ruissellement seront rejetées dans la 
Bièvre via les réseaux de collecte et de transport. 
Pour les pluies courantes (d'une hauteur maximale de 8 mm), les eaux seront gérées 
en amont, à l'échelle de la parcelle, sans rejet au réseau. Elles seront contenues par 
percolation diffuse dans le substrat végétalisé superficiel avant d'être évacuées par 
évaporation ou évapotranspiration. 

  



 

Etude d’impact de la ZAC Satory Ouest – Avis de l’autorité environnementale et mémoire complémentaire 
 

42 

7. Précisions relatives à la mesure des impacts du projet sur les 

déplacements 

Recommandation (p21) : « L’Ae recommande d’estimer la part respective d’utilisation des 

différents modes de transports par les résidents et usagers du plateau à différents horizons 

(2020, fin de la phase 1 et 2030) et de préciser les modes de transports alternatifs prévus 

pendant la phase 1 ». 

L’échéance de 2020 ne présente pas d’intérêt particulier dans la mesure où très peu de programmes 
auront été livrés à cette date. C’est pourquoi l’analyse des déplacements a été réalisée pour trois états 
d’avancement : situation actuelle, fin de première phase et fin d’opération. 

Les hypothèses de part modale retenues pour simuler les déplacements figurent au chapitre 3 de 
l’étude d’impact (figure 48 p52 pour la première phase, figure 58 p55 pour l’état à fin d’opération). 
Rappelons ici que pour la première phase l’hypothèse d’usages de déplacement similaires à la 
commune voisin de Guyancourt a été retenue, tandis qu’à fin d’opération, le report modal vers les 
transports en commun est naturellement considéré comme plus important du fait du métro et doit 
tendre vers des parts modales de l’ordre de grandeur de Versailles. 

 

Ces objectifs sont réalistes au regard des nouvelles offres de mobilité, à savoir : 

• En première phase : la restructuration du réseau de bus avec des lignes régulières plus 
lisibles (fréquence de l’ordre de 10 min), combinée à la réalisation d’un quartier favorisant les 
déplacements à pied et en vélo avec des aménagements combiné à une offre de service 
urbaine. N’a pas été prise en compte à ce stade une offre de transport public à la demande 
basée sur les technologies de véhicule autonome, à laquelle l’EPA travaille néanmoins, et qui 
pourrait notablement améliorer le report modal. 

• A terme, la ligne 18 du métro Grand Paris Express. 

Ces objectifs ambitieux son cohérents avec le Plan de Déplacements Urbains d’Ile-de-France. 
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8. Diagnostics complémentaires à mener sur la qualité de l’air 

Recommandation (p16) : « Afin de pouvoir caler la modélisation de la qualité de l’air pour les 

principaux polluants (oxydes d’azote, particules en suspension PM10 et PM2,5), l’Ae 

recommande de réaliser une campagne de mesure dans l’état initial sur les points les plus 

représentatifs de l’exposition future des occupants de la ZAC ». 

L’EPA Paris-Saclay confirme qu’il va réaliser la campagne de mesures recommandée par l’Ae. L’étude 
« qualité sanitaire de l’air » intègrera les résultats de cette campagne de mesures dans l’évaluation 
des concentrations de polluants sur le périmètre de la ZAC, et produira une expertise des niveaux de 
concentrations réévalués. Ces éléments seront intégrés à l’étude d’impact dans les dossiers 
réglementaires ultérieurs. 

Recommandation (p22) : L’Ae recommande de compléter l’analyse des impacts sur l’air et sur 

la santé à une échéance représentative de la phase 1, notamment pour les secteurs aménagés 

au cours de cette phase ». 

L’Ae rappelle à juste titre que l’analyse de l’impact du projet dans son ensemble sur la qualité de l’air 
a bien été menée. Le maître d’ouvrage reste réservé sur l’utilité d’analyser l’impact de la seule première 
phase sur la thématique de la qualité de l’air. Toutefois, cette étude complémentaire sera réalisée et 
figurera dans les prochaines itérations de l’étude d’impact (dossier d’autorisation environnementale, 
dossier de réalisation). 

Recommandation (p22) : « L’Ae recommande, dans le contexte de la politique du « facteur 4 », 

d’évaluer l’évolution de l’ensemble des consommations énergétiques et des émissions de gaz 

à effet de serre liées au projet et de proposer des mesures d’évitement, de réduction et de 

compensation adaptées à leur impact ». 

Une estimation des consommations énergétiques prévisionnelles correspondant à la consommation 
de chaleur (chauffage et eau chaude sanitaire), de froid et d’électricité, figure bien dans l’étude 
d’impact (chapitre 3, § 9). Elle a été réalisée sur la base de ratio de consommations « médians » pour 
chaque type de programme (logements, bureaux, équipements, commerces). Ces ratios seront 
susceptibles d’être réduits en fonction de la qualité des projets bâtis réalisés. Les orientations du projet 
d’aménagement amène à porter, dès à présent, des exigences plus ambitieuses que la future RT2020 
pour minimiser l’impact énergétique des bâtiments. Ce niveau d’exigence serait atteint en portant une 
attention particulière à la conception bioclimatique de l’enveloppe et par des actions de réduction des 
consommations électriques. De plus, la mixité fonctionnelle des programmes doit favoriser la 
mutualisation des moyens de production pour bénéficier du foisonnement de puissances et rendre 
possible des échanges d’énergies entre les bâtiments et îlots.   

Ce faisant, l’Ae rappelle à juste titre que le projet de Satory Ouest doit viser à la réduction de 
consommation en énergies fossiles et des émissions de gaz à effet de serre (GES) et autres polluants 
associés. Pour cela, le projet dispose de deux leviers majeurs : d’une part l’optimisation de la sobriété 
énergétique des projets bâtis, d’autre part une stratégie d’approvisionnement énergétique pour la 
production de chaleur faisant appel aux énergies renouvelables. L’ensemble des gisements en 
énergies renouvelables a d’ores-et-déjà été étudié dans l’étude d’impact. 

Pour répondre aux attentes de l’Ae, ajoutons à ce stade que quatre hypothèses sont étudiées pour la 
production de chaleur : 

• La présence du réseau de chaleur Verseo à proximité du site de l’opération permet 
d’envisager une première hypothèse de fourniture de chaleur aux bâtiments de la ZAC par ce 
réseau, aujourd’hui alimenté au gaz naturel. Le taux d’émission de CO2 lors de la combustion 
du gaz naturel est de 237 g/kWh (émission sur site, extraction et transport). L’hypothèse d’un 
raccordement à ce réseau de chaleur serait donc notamment conditionnée à une évolution du 
mix énergétique vers les énergies renouvelables. L’EPAPS et la ville de Versailles ont amorcé 
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une première réflexion visant à l’installation d’une unité de méthanisation alimentée à partir 
de matières organiques locales.  

• Une seconde hypothèse d’approvisionnement énergétique consisterait à utiliser la biomasse 
et mettre en œuvre une chaufferie collective. Cette démarche permettrait de réduire les 
émissions de GES d’un facteur 7 par rapport à l’hypothèse initiale de raccordement au réseau 
de chaleur au gaz, le taux d’émission de CO2 par combustion de la biomasse étant proche 
de 27 g/kWh (impact global). A travers la centralisation de la production, l’EPA pourrait porter 
l’ambition de mettre en œuvre des systèmes de filtrations performant afin d’assurer un taux 
inférieure à 10 mg/Nm3 d’émissions de poussières, soit 33% de mieux que la réglementation 
du PPA en Île-de-France. De même, la conception de la chaufferie biomasse devra intégrer 
un objectif de limitation des émissions de NOx.  

• La troisième hypothèse étudiée consisterait à mettre en œuvre une production de chaleur par 
cogénération biomasse pour assurer simultanément la production de chaleur et une 
production locale d’électricité significative par rapport aux besoins de la ZAC. Cette démarche 
permettrait de mettre en œuvre un processus de réduction du dimensionnement des 
installations techniques de fourniture d’électricité dédiées à la ZAC. Les caractéristiques 
techniques des modules de cogénération sont telles que la surconsommation de combustible 
pour une quantité de chaleur donnée est de l’ordre de 50% par rapport à une chaudière 
biomasse « classique » (rendement chaleur = 60% ; rendement électrique = 30%). Le taux 
d’émission de CO2 par cogénération biomasse est proche de 40g/kWh thermique, soit une 
réduction d’un facteur 5 des émissions de CO2 par rapport à une solution au gaz. Comme 
pour la deuxième hypothèse, à travers la centralisation de la production, l’EPA pourrait porter 
l’ambition de mettre en œuvre des systèmes de filtrations performant afin d’assurer un taux 
inférieure à 10 mg/Nm3 d’émissions de poussières, soit 33% de mieux que la réglementation 
du PPA en Île-de-France. De même, la conception de la chaufferie biomasse devra intégrer 
un objectif de limitation des émissions de NOx. 

• Enfin la présence d’un réseau d’assainissement de grosse capacité à proximité immédiate de 
la ZAC permet d’envisager la fourniture de chaud et éventuellement de froid par valorisation 
de la chaleur des eaux usées. La distribution de chaleur se ferait par l’intermédiaire d’un 
réseau développé sur la ZAC complété par des solutions de stockage thermique pour 
répondre aux variations des besoins instantanés. Dans cette hypothèse et afin de limiter la 
pression sur le réseau électrique national, des systèmes de productions locales d’électricités 
renouvelables pourraient être déployés. Ils devraient couvrir une partie significative des 
besoins en électricités des thermofrigopompes nécessaire à la réhausse de la température 
sur le réseau de chaleur.  

Enfin, les consommations d’électricité liées à l’éclairage, à la ventilation et à la production de froid 
pourront compléter la stratégie de maîtrise de la consommation énergétique et d’émissions de GES. 


